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CAN 209/2008 

L’Église Unie du Canada 
Formation et vocations ministérielles 

Unité Ministères pastoraux, de présence et de formation (CECM) 
3250 rue Bloor ouest, Bureau 300, Toronto, On M8X 2Y4 

Demande : □ d’ordination □ de consécration 

Candidat / Candidate 
Nom ____________________________________ Prénom(s) _________________________________ 

Adresse _____________________________________________________________________________ 

Code postal _______________________________ Téléphone _________________________________ 

1. Je prévois avoir rempli les exigences de l’Église Unie pour 
□ l’ordination □ la consécration le (date) __________________________ 

2. Comme candidat-e du Consistoire / District _____________________________________________ , 

Je fais par la présente la demande d’être ordonné-e / consacré-e par le Synode _________________ 
à sa prochaine assemblée. 
3.	 En tant que futur-e pasteur-e / diacre, j’ai pris connaissance des politiques décrites aux sections

26, 28, 29, 30, 443 et 713 du Manuel 2007 de l’Église Unie du Canada et j’accepte de m’y 
conformer. 

Candidat / Candidate	 Jour Mois Année 

Recommandation de l’école de théologie 
Au terme du programme d’études en théologie d’un-e candidat-e, l’école de théologie fait rapport au 
consistoire et au synode concernant l’attestation d’études et présente l’opinion du corps professoral à 
savoir si le / la candidat-e est prêt-e ou non à l’ordination ou à la consécration. Si la recommandation 
de l’école n’est pas positive, le comité de formation des candidats au ministère du synode ne 
recommande pas l’ordination ou la consécration, à moins qu’une consultation avec le comité de formation
des candidats au ministère du consistoire, l’école de théologie et l’unité de travail appropriée du Conseil 
général ne renverse la décision. (Le Manuel, Section 026b) 

À ce jour, nous estimons que ce / cette candidat-e : 
□ aura complété □ peut ne pas avoir complété 

la formation théorique et pratique requise en vue de □ l’ordination □ la consécration 
à la fin de cette année scolaire. À ce jour, compte tenu de notre expérience avec ce /cette candidat-e, 
nous 
□ appuyons sa demande d’ordination / de consécration 
□ souhaitons exprimer notre préoccupation au consistoire / district, dans la lettre ci-jointe. 

Responsable des inscriptions / directeur-trice Jour Mois Année École de théologie 

Veuillez noter que ce formulaire doit être reçu par le / la président-e du comité de formation 
des candidats au ministère (E&S) du consistoire / district avant le 15 novembre. 
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L’utilisation, la rétention et la divulgation d’information personnelle à partir de ce formulaire se feront 
conformément à la législation sur la vie privée incluant, sans y être limitée, la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et sur les documents électroniques (2000, c.5). 
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CAN 209/2008 
Décision du consistoire / district 

Le Consistoire / District ______________________ , sur la recommandation de son comité de formation 
des candidats au ministère qui a complété l’examen du / de la candidat-e susmentionné-e, 

□ recommande □ ne recommande pas 

ce /cette candidat-e 
□ à l’ordination □ à la consécration 

lors de la prochaine assemblée du synode. 

Secrétaire du consistoire / district Jour Mois Année 

Vérification du relevé du casier judiciaire 
Les membres du comité de formation des candidats au ministère du consistoire / district ont pris 
connaissance du relevé courant du casier judiciaire - secteur des groupes vulnérables (niveau 2). 

Date du relevé _____________________________________ 

Membre du comité de formation des candidats au ministère Jour Mois Année 

Membre du comité de formation des candidats au ministère Jour Mois Année 

Diffusion 
Le consistoire / district fait deux copies qu’il distribue comme suit : 

l’original à l’unité Ministères pastoraux, de présence et de formation (CECM) 
une copie au comité de formation des candidats au ministère (E&S) du synode 
une copie au dossier du comité de formation des candidats au ministère (E&S)du consistoire / 

district 

Veuillez noter que ce formulaire doit être reçu par le / la président-e du comité de formation 
des candidats au ministère (E&S) du consistoire / district avant le 15 novembre ou à une date 
déterminée par le comité de formation des candidats au ministère (E&S) du synode. 
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L’utilisation, la rétention et la divulgation d’information personnelle à partir de ce formulaire se feront 
conformément à la législation sur la vie privée incluant, sans y être limitée, la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et sur les documents électroniques (2000, c.5). 


